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Beatrice Veyrassat

Introduction

Si la premide partie du volume montrait qu'une part importante de l'innovation
de procede et de produit est le fait d'individus et de firmes, la troisieme et

derniere partie est axee plus specifiquement sur les processus socio-politiques

qui concourent ä promouvoir ou au contraire ä freiner l'innovation. Nous ne

sommes plus en presence d'individus innovateurs mais de reseaux diversifies et

complexes d'intervenants agissant ä divers niveaux. Est illustre ici le poids des

institutions, ces structures etablies par les acteurs sociaux et qui peuvent facili-
ter ou inhiber, accelder ou retarder le changement.
Deux contributions sont consacrees au röle de l'Etat. L'Etat innovateur? II s'est

manifeste au Bas Moyen Age dans le domaine de la messagerie publique: la
transmission ä pied et ä cheval de l'information. Bien avant l'instauration de

courriers reguliere, plusieurs grandes villes de 1'ancienne Confeddation et de la
Haute Allemagne edifierent pour leurs besoins administratifs, politiques et
militaires de denses reseaux de communication, se superposant aux nombreux reseaux

prives crees par 1'Eglise, les universites ou les marchands, et sur lesquels d'ailleurs

les autorites urbaines pouvaient egalement s'appuyer en cas de besoin. La
nouveaute de cette innovation organisationnelle, largement institutionnalisee au

14e siecle (mais dont l'origine remonte en fait ä Fadministration impdiale
romaine), reside principalement dans l'envergure spatiale de ce service public,

que les medievistes, jusqu'ici, avaient nettement sous-estimee. C'est ce qu'entend
demontrer Klara Hübner dans le cas de Berne, qui disposait dejä vers 1375 de

son propre service de messagerie: un instrument de pouvoir crucial pour le

fonctionnement et le contröle de ce vaste Etat territorial et dont la portee excedait

meme les frontides pour englober d'autres regions en Suisse et ä 1'dranger.
L'activite innovatrice de l'Etat est illustree encore par Regula Stämpfli dans le

contexte de crise de la Seconde Guerre mondiale, lorsque la Suisse eut ä gerer

307



une Situation d'exception, favorable ä l'interventionnisme des pouvoirs publics.
L'auteur parvient ä un double constat: les innovations introduites alors dans le

Systeme politique engendrdent de nouvelles structures politico-administratives...
mais en se pdennisant, celles-ci devinrent ä la longue une barride ä l'innovation,
une entrave ä la modernisation de l'Etat. Apres avoir rappele quelques faits

connus (l'integration plus poussee, pendant la Seconde Guerre, d'organisations
socio-professionnelles et autres groupements d'intdets de l'economie pnvee
dans les processus de decision politiques), l'auteur met en lumide un aspect

important de la nouvelle constellation politico-economique mise sur pied: 1'appel
ä des organisations qui, jusque-lä, avaient ete exclues des mecanismes de decision.

II est question, notamment, du röle joue par les associations feminines, de

leur participation au dispositif de l'economie de guerre et tout particulierement
ä l'organisation du ravitaillement alimentaire. Mais cette «fonction d'execution»
confiee aux femmes n'allaü pas deboucher sur des transformations majeures
dans un Systeme traditionnellement fonde sur le «pouvoir de decision» des

hommes et sur le röle cle de groupes organises reposant sur le seul pouvoir
masculin. Quant ä l'hditage de guerre, l'auteur voit dans l'enchevetrement des

representations d'intdds une source de blocage politique ä l'interieur du

Systeme de concordance ayant succede au regime des pleins pouvoirs.
Les cinq autres contributions de la section analysent les interactions entre entre -

preneurs/entreprises et pouvoirs publics et leurs attitudes respectives face ä

l'innovation. Celle d'Alexandre Vautravers est consacree ä la production de fusils

en Suisse entre 1850 et 1990: un secteur ä cheval sur le marche public (la
demande militaire) et les marches prives, extdieurs notamment, un secteur que
se disputent, dans un premier temps d'expansion, des firmes privees et une
socide publique, la fabrique d'armes feddale ä Berne, fondee au debut des annees

1870 (W+F). Cette contribution reprend le theme de l'affaiblissement ä terme

d'un dynamisme initialement novateur. Dans le domaine des armes legeres,
l'avance technique de la Suisse au 19e siecle et encore jusqu'ä la Premide
Guerre mondiale s'explique par la rencontre bendique entre une demande

publique en croissance rapide (du fait de l'accroissement des contingents feddaux

apres 1848) et la recherche-developpement privee, notamment au sein de la tres

dynamique Schweizerische Industrie-Gesellschaft (SIG). Bendique aussi, la

concurrence entre producteurs nombreux dans un Systeme flexible de sous-traitance,
associant W+F et firmes privees. Puis, des Fentre-deux-guerres, la carride du

fusil suisse sera compromise par une conjonction nouvelle de facteurs: stra-
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tegiques et techniques (la recherche-developpement se reporte sur les armes

lourdes ou automatiques ä grande puissance de feu), politiques (lois restreignant
les exportations d'armes, politique d'achats ddavorable ä l'industrie privee, au

profit de la regie feddale - dont on critique par ailleurs le manque de rentabi-

lite), economiques (surcapacites) et psychologiques (conservatisme militaire).
Alors que les deux precedentes Communications thematisent la question
centrale des incitations et des freins ä l'innovation, les trois suivantes portent
essentiellement sur le political push dans la promotion de l'activite innovante

en Suisse, tandis que la derniere insiste sur les freins institutionnels au processus

d'innovation. Si l'innovation contemporaine, dans une economie fondee

depuis la fin du 19e siecle sur les connaissances scientifiques et la profession-
nalisation de la recherche technologique, est pour une large part le produit de

processus ä l'interieur de la firme, eile depend aussi, en effet, des politiques
publiques, soit au niveau sectoriel (le Laboratoire suisse de recherches horlogeres,

dont l'histoire est retracee par Perret), soit au niveau national: la
legislation suisse sur les brevets d'invention (Veyrassat); les mesures de soutien au

developpement technique, notamment sous la forme d'une loi federale sur la

«garantie des risques ä l'innovation» (Straumann); l'intervention de la
Confederation dans les choix technologiques lies au nucleaire (Wildi).
Les facteurs institutionnels affectant la creativite technique sont abordes dans

l'etude de Beatrice Veyrassat, consacree en partie ä l'internalisation de la
fonction de recherche dans l'entreprise. Etudiee plus haut dejä, au niveau d'une
firme de l'industrie chimique (Schaad), eile fait ici l'objet d'une enquete

statistique sur les brevets horlogers accordes en Suisse entre 1890 et 1939. Les

resultats indiquent qu'entre 1908 et la fin de la Premiere Guerre, la recherche

technique brevetee tend ä se concentrer dans l'entreprise, prenant le pas sur
la dispersion de l'activite inventive, si caracteristique des industries de l'Arc
jurassien au tournant du siecle - comme Fa montre Marti, dans ce meme

volume, ä propos du tour automatique. La recherche horlogde est encore au

centre de la contribution de Thomas Perret - mais on se tourne ici vers la

recherche industrielle dans une structure externe aux entreprises et dont les

liens avec l'Etat furent droits. Innovation instüutionnelle de caractere relativement

nouveau dans la Suisse de Fentre-deux-guerres, le Laboratoire suisse de

recherches horlogeres est cree en 1921 sous l'impulsion, non pas de l'industrie,
mais du milieu scientifique, au sein de l'Universite de Neuchätel. Entre initiatives

privees et appuis publics (Ville et Canton de Neuchätel, Confeddation),
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combinant financement prive et subventionnement etatique, ce laboratoire com-
munautaire de recherche et de developpement offrait ses Services ä 1'ensemble

de l'industrie horlogere suisse. Un des merites de l'dude est d'avoir adopte une

perspective comparative, nationale (comparaisons avec trois autres organismes

similaires, lies ä l'EPFZ) et internationale (similitudes et diffdences avec le

modele anglais des research associations). Dans sa conclusion, Perret a sans

doute raison de mettre en relation le developpement de cette forme particulide
de recherche avec le tissu industriel eclate de l'horlogerie, constitue de

nombreuses PME concurrentes. Dosi, Pavitt et Soete 1'avaient dejä releve dans leur

analyse des modes d'organisation des activites innovantes.1

Autre dispositif institutionnel, national cette fois, d'incitation ä l'innovation: la

legislation sur la protection des inventions, mise en place dans le contexte de

crise de la Grande Depression par les lois de 1888 puis de 1907, ä laquelle est

consacree la premiere partie de 1'article dejä mentionne sur les brevets horlogers.

Les interets divergents de divers milieux industriels et groupes de pression

(horlogerie, chimie, etc.), ont fortement pese sur le processus de decision
politique ayant accompagne le travail du legislateur, notamment quand il a adapte
les modalites juridiques de la protection aux realites de l'evolution technique et

scientifique (extension, en 1907, de la brevetabilite des produits ä celle des

procedes). Est examine aussi l'impact, en retour, de ces deux lois sur la production
d'inventions en Suisse: le developpement, au debut du 20e siecle, d'un vditable
marche d'idees techniques nouvelles, avec ses acteurs, ses organisations et ses

flux d'information, un lieu de transferts marchands de technologie sous ses

formes immaterielles (achats, cessions des droits de propride industrielle).
Dans le dernier quart du 20e siecle, la «redecouverte de la science et de la

technologie» comme reaction ä la crise des annees 1970 fit ä nouveau de l'innovation

un enjeu d'importance de la politique economique, en Suisse comme dans

d'autres pays de l'OCDE. Tobias Straumann dudie, dans ce contexte de crise, la

genese et l'echec devant le peuple d'une loi feddale qui cherchait ä faire endosser

par l'Etat les risques financiers lies aux investissements des start-up d'alors,
petites entreprises jeunes et innovatives. Un echec programme dans une economie

en general dominee par un patronat qui ne voulait pas d'une immixtion de l'Etat
dans le financement de la recherche industrielle. Pourtant, comme 1'explique
l'auteur, la fin des annees 1970 avait vu se dessiner une constellation politique
favorable ä des mesures d'appui ä l'innovation, c'est-ä-dire ä un röle plus actif
de l'Etat dans la promotion de la recherche et developpement techniques et
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scientifiques et dans l'encouragement aux petites et moyennes entreprises.2 De

larges milieux s'accorddent sur l'adoption de programmes de soutien, comportant
notamment un projet de «garantie des risques ä l'innovation», prevoyant un

acces facilite au capital-risque gräce ä une garantie de l'Etat. Soumise au

rddendum populaire lance par ses adversaires, le projet fut enterre en 1985.

Le modele democratique et corporatiste suisse d'organisation de la societe et de

l'Etat, tel qu'il est analyse dans les articles de Stämpfli et de Straumann -
1'influence exercee par les organisations de ddense d'intdds economiques sur
les choix politiques, la force de l'instrument referendaire et les risques de blo-

cage ainsi encourus - trouve son pendant dans un «Systeme national
d'innovation», dont Tobias Wildi, comme Paquier, degage certains dements constitutifs.
L'etude de Wildi commence lä oü s'acheve celle de Paquier: eile renvoie aux

annees 1950-1960 - apogee de la construction des grandes centrales hydro-

dectriques - epoque oü la Suisse, ä 1'instar d'autres pays, entre dans la course

au developpement des applications civiles et industrielles de l'atome, soit

principalement la production d'dectricite d'origine nucleaire. C'est encore l'histoire
d'un echec qui nous est relatee ici: l'accident, survenu en 1969, dans la centrale

nucleaire experimentale de Lucens. Les ingredients qui alimenterent la
dynamique technologique et institutionnelle de la filiere hydraulique du 19e siecle ä

la Seconde Guerre mondiale se revderent etre, dans le contexte national des

annees 1950 et 1960, une source de dysfonctionnements (un theme rencontre

dejä chez Stämpfli).
Comme dans le cas de l'electricite hydraulique, analyse par Paquier, le processus

d'innovation est ici selectif, fonde sur des choix techniques, politiques et

institutionnels - un processus de sdection essentiellement protectionniste ä

partir de la fin du 19e siecle, axe sur l'intdd national, comme on va le voir. Les

choix techniques: ils procedent d'une volonte d'independance energdique par

rapport ä Fetranger et de securite de l'approvisionnement. Volonte de promou-
voir l'hydro-electricite, encore concurrencee jusque dans Fentre-deux-guerres

par l'energie thermique classique (centrales ä gaz et ä vapeur), afin de ne pas

dependre des livraisons de charbon. Volonte politique d'autarcie encore, dans le

nucleaire, par le choix et du combustible et du procede: l'uranium naturel

permettait de se rendre independant du monopole americain sur l'uranium en-
richi. Quant au type de reacteur, le developpement d'un prototype specifiquement
suisse - seul projet retenu par les autorites politiques parmi trois technologies

rivales, dont deux centrees sur des reacteurs amdicains3 - dait cense promouvoir
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les capacites technologiques de l'industrie suisse des machines. Cependant, la
Solution technique retenue dait aussi la plus coüteuse et depassait les capacites

financides d'entreprises qui n'atteignaient pas la taille critique necessaire. Les

choix politiques: le subventionnement de l'Etat dait subordonne ä une exigence
du Conseil federal, soit la concentration de toute l'industrie interessee sur un

projet commun. Cela signifiait la reunion de divers groupes, aux strategies
d'abord independantes, sous l'egide d'une societe nationale et la repartition
negociee des contrats de commande entre entreprises des diverses regions du

pays.4 Cette Solution de compromis national souffrait cependant de sa trop
grande hetdogeneite et de tensions rivales. Les choix institutionnels enfin: le

projet de Lucens, gere par une Organisation nationale, se caracterisait par une

complexite extreme. II dependait en effet d'un reseau etendu d'acteurs prives

integrant de nombreuses firmes, de consortiums semi-prives, d'associations

faitides et d'acteurs publics (cantons, communes). L'avortement du programme
semble imputable autant au concept que l'Etat avait impose ä l'economie privee

qu'ä l'absence de coordination entre les divers acteurs.

Notes

1 Selon eux, le degre d' engagement public - F equilibre entre institutions publiques et organismes

prives - varie en fonction des structures productives. En generalisant: les secteurs domines par
des structures oligopolistiques connaitraient avant tout un processus endogene d'avancee

technique (Organisation interne et coordination privee du processus innovatif), tandis que les

secteurs oü les activites sont plus proches de la concurrence pure dependent davantage de

formes institutionnelles d'Organisation des externalites et de coordination de la R & D:
Giovanni Dosi, Keith Pavitt, Luc Soete, The Economies of Technical Change and International

Trade, New York 1990, p. 244-245.
2 Soit dit en passant, l'analogie avec la Situation de la fin du 19e siecle ne manquera pas de

frapper (Veyrassat, dans ce volume): la crise structurelle des annees 1870 et 1880 a en partie

prepare le terrain pour l'adoption d'une loi protegeant Finvention, reclamee par les milieux
protectionnistes de la petite industrie (le Mittelstand helvetique) et dont la justification avait
alors ete contestee par la grande industrie (chimie et textile).

3 Sur la «guerre des filieres nucleaires» des annees 1950 et les programmes de divers pays visant
ä developper leur propre technologie, voir Francois Caron, Les deux revolutions industrielles,
p. 257 ss., 460 ss. On pourra consulter encore, en rapport avec les choix technologiques et

strategiques: R. Cowan, «Nuclear Power Reactors: A Study in Technological Lock-in», Journal

of Economic History 50 (1990), p. 542-567.
4 Ce fut dejä la politique de la regie federale des chemins de fer, en temps de crise cependant, ä

Fissue de la Premiere Guerre, lorsque la decision fut prise d'electrifier F entier du reseau et

d'attribuer F ensemble des commandes aux constructeurs nationaux en difficulte (Paquier,
dans ce volume).
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